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L'Ambassade de Roumanie à Bruxelles présente ses compliments au

Gouvernement flamand et a l’honneur de confirmer par la présente que le Gouvernement de

Roumanie a approuvé, par l'Arrêté No.632 du 6 octobre 1997, l'Accord de coopération entre

le Gouvernement de Roumanie et le Gouvernement de lu Flandre, signé à Bucarest, le 12 juin

1997.

L'Ambassade de Roumanie à Bruxelles remercie d’avance le Gouvernement

flamand de bien vouloir confirmer officiellement la réception de cette communication et saisit

l’occasion pour Lui renouveler les assurances de sa parfaite considération. hic

Bruxelles, le 6 novembre 1997
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